
 

 

VILLE D’OTTERBURN PARK 
RAPPORT DU MAIRE SUR LE RAPPORT FINANCIER ET LE RAPPORT DE 

L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

 
 
 
Chères citoyennes, chers citoyens, 
Membres du conseil municipal, 
 
 
Conformément à l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, je vous présente les faits 
saillants du rapport financier de la Ville d’Otterburn Park pour l’exercice 2018 et du 
rapport de l’auditeur indépendant pour la même période. 
 
 
Rapport financier de l’exercice 2018 
 
En plus des activités de la Ville d’Otterburn Park, le rapport financier consolidé tient 
aussi compte de sa part des données financières des organismes partenaires de la Ville, 
qui, pour l’exercice 2018, sont : 
 

 La Régie intermunicipale de l’eau de la Vallée du Richelieu; 

 La Régie d’assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu; 

 La Régie intermunicipale de police Richelieu Saint-Laurent. 
 
La Ville d’Otterburn Park a réalisé un excédent de fonctionnement consolidé à des fins 
fiscales de 1 374 392 $. Cet excédent provient de plusieurs sources : 
 

 Des revenus supérieurs de 652 000 $ au montant budgété, provenant 
principalement des taxes (104 000 $), des transferts relatifs à notre bonne 
performance au niveau de la réduction et du recyclage des matières résiduelles 
(222 000 $), d’intérêts sur nos liquidités (65 600 $) et de certaines transactions 
non prévues au budget, notamment une indemnité d’assurances et une vente 
d’actif (150 000 $); 
 

 Des dépenses comptables et fiscales inférieures de 374 000 $ aux sommes 
prévues au budget, provenant principalement du service de la dette (80 700 $) 
et des dépenses en loisirs et culture (210 000 $); 
 

 Des affectations provenant de nos postes d’excédent et de réserves financières 
afin de financer certaines dépenses d’investissement et de fonctionnement 
(201 000 $); 
 

 Du résultat net des opérations des organismes partenaires (116 000 $). 
 
La Ville a également engagé des dépenses en immobilisations pour un total de 
6,3 millions $, dont 4,1 millions $ pour des aqueducs et égouts municipaux et 
1,7 million $ pour des équipements en loisir. 
 



 

 

 
État des réserves et excédents de fonctionnement accumulés 
 
Au 31 décembre 2018, la Ville peut compter sur un excédent de fonctionnement non 
affecté de 3,3 millions $, un excédent affecté à des projets pour 0,5 million $, un fonds 
de roulement dont le solde est de 0,2 million $ et des fonds réservés pour service de 
dette futur de 1,8 million $.  L’ensemble de ces sommes totalise 5,7 millions $. 
 
 
Dette à long terme 
 
La dette à long terme de la Ville totalise 14,6 millions $, dont 3,7 millions $ est assumé 
par le gouvernement du Québec. 
 
 
Rapport de l’auditeur indépendant 
 
L’audit du rapport financier de la Ville a été effectué par la firme MBBA, comptables 
professionnels agréés. Suivant leur opinion, les états financiers de la Ville donnent, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Ville 
d’Otterburn Park au 31 décembre 2018, ainsi que des résultats de ses activités, 
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 
 

Otterburn Park, le 17 juin 2019 


